
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 
 

MAIRIE de DICONNE 
 

Sur convocation en date du 31 Mars 2026 de Mme Marion SAVOY, le Maire 
 

     Membres afférents au conseil municipal :  11 
  Membres en exercice :              11 

     Membres présents :       9 

     Membre représenté :                               0  

  Membre Excusé :          2  
 
L’an deux mille vingt-six et le 10 du mois d’Avril à 20h15, le Conseil Municipal de cette      
commune, convoqué le 31 mars 2026 par le Maire, Marion SAVOY s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi dans la salle du conseil municipal de la mairie.  
 
Présents : Marion SAVOY, Benoit FRANCOIS, Sabine ROBY,  

   Adeline PEIGNE, Thomas SASSOT, Thierry MANGEL, Mme Floriane LOBIETTI,   

   Valentin COLLARD, Joëlle TEPPAZ. 

 

Excusés :  Déborah MICHAUDET, Thomas MAURY 

 

A été nommée secrétaire de Séance : Mme Adeline PEIGNE 

   
La séance est ouverte à 20h15 par : Mme Marion SAVOY, le Maire 
 
Toutes les délibérations mentionnées ci-dessous se trouvent sur le site de la commune :     
mairie–diconne.fr, et sont également consultables à la mairie pendant les heures                
d’ouvertures 
 
 1  -  Approbation du compte rendu du conseil municipal du 20 mars 2026 : 
 Approuvé à l’unanimité 
 
 2  -  Délibération n° 2026-15 concernant le droit à la formation des élus: 
 Votée à l’unanimité 
 
 3  -  Délibération n° 2026-16 relative à l’élection des membres de la commission d’appel 
 d’offres :  
 Le Maire Marion SAVOY est le président et les membres nommés sont : 
 Benoît FRANCOIS, Thomas SASSOT et Adeline PEIGNE 
   Approbation à l’unanimité 
 4  -  Délibération n° 2026-17 pour désigner un correspondant défense : 
 Mme Marion SAVOY est élue à l’unanimité 
 
 5  -  Délibération n° 2026-18 pour la mise en place d’un comité consultatif vie locale et         
 solidarité 
  Création pour la durée du mandat : acceptée à l’unanimité 

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal  
du 10 Aril2026 

 



 

6  -  Délibération n° 2026-19 déléguant au Maire la compétence limitée relative au marché  public 
à procédure adaptée :    

 Votée à l’unanimité 
 
  7  -  Délibération n° 2026-20 relative au vote des taux d’impôts directs locaux 2026 :  
 Acceptée à l’unanimité 
  

  8  -  Délibération n° 2026-21 établissant les tarifs pour 
 la randonnée  pédestre du 2 août : 
 Tarifs validés à l’unanimité 

 
  9  -  Délibération n° 2026-22 fixant la liste des noms en 
 vue de la nomination des membres de la commission 
 des  membres de commission communale des         
 impôts directs : 
 Approuvée à l’unanimité 
 
 10  -  Délibération n° 2026-23 concernant le vote du budget principal : 
 

 Investissement 
   -   Dépenses 32.677 €uros 
   -   Recettes   32.677 €uros 
 

 Fonctionnement  
   -   Dépenses 427.333 €uros 
           -   Recettes   427.333 €uros 
 
  11  -  Délibération n° 2026-03T concernant le vote 
 du Budget transport 2026 : 
 Les 2 budgets sont à l’équilibre, 
 Approuvés à l’unanimité 
 

  12  -  Questions diverses : 
 A  - Le site communal de stockage des matériaux et déchets verts dans le cadre des activités du 
 service technique communal : un arrêté municipal est établi, sera affiché en mairie. Une lettre   
 explicative sera distribuée dans les boîtes aux lettres.  
 
 B  - Le devis d’une plate forme pour une citerne route des rues Bourdillons 
 est signé : 
 Les travaux sont en cours suite à la suppression par le syndicat des eaux 
 de la borne à incendie en raisons de travaux sur canalisations.  
  

 C  -  Adhésion à la CAUE pour l’accompagnement de futurs projets       
 communaux  
 
 D  - Demande de subvention Ecole de DEVROUZE pour la sortie de 
  fin d’année :  
 En cours de réflexion.  
 
    Infos sur les diverses manifestations : 

 

 Cérémonie du 08 Mai à 10h30 au monument,  

 suivi du verre de l’amitié à la Mairie 

 13 Juin : « La Grande Tablée » organisée par 

         La Mairie 

 20 Août  : Concours de pétanque organisé par       

 « Les Amis de Diconne »  

  

 

 

 

 

 



       01 Août  : Bal organisé par 

  « Les Amis de Diconne »  

 02 Août : Randonnée pédestre organisée 

 par  la Mairie 

 
 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole,  
La séance est levée à 23h30 
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  La Maire :       La Secrétaire : 
 
  Marion SAVOY      Adeline PEIGNE 
 

 


